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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

Décret Présidentiel n° 2020-58 du 8 juin 2020,portant cessation de l’application des deuxdécrets présidentiels relatifs au couvre-feu et àl’organisation des rassemblements. 
Le Président de la République, 
Vu la Constitution, notamment son article 80, 
Vu le décret Présidentiel  n° 2020-24 du 18 mars2020, instaurant le couvre-feu sur tout le territoire dela République, 
Vu le décret Présidentiel n° 2020-28 du 22 mars2020, limitant la circulation des personnes et lesrassemblements hors horaires du couvre-feu, 
Après consultation du Président de l’Assemblée desreprésentants du peuple et du Chef du Gouvernement. 
 Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit: 
Article premier - A compter du 8 juin 2020,cessent d’être applicables les deux décretsprésidentiels n° 2020-24 et 2020-28 susvisés. 
Art. 2 - Le présent décret Présidentiel sera publiéau Journal officiel de la République tunisienne. 
  Tunis, le 8 juin 2020. 

Le Président de la République 
Kaïs Saïed 

Par arrêté de la ministre directrice du Cabinet 
Présidentiel du 26 mai 2020. 

Monsieur Moncef Khemiri, capitaine, est chargédes fonctions de chef de service d'administrationcentrale à la Présidence de la République.  

PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 

Décret gouvernemental n° 2020-354 du 6 juin 
2020, relatif à la fixation des procédures 
réglementant la publication et la conservation 
des textes juridiques sous forme électronique. 

Le Chef du Gouvernement, 
Vu la Constitution, 
Vu la loi organique n° 2016-22 du 24 mars 2016,relative au droit d’accès à l’information, 

Vu la loi organique n° 2019-15 du 13 février 2019,relative à la loi organique du budget, 
Vu la loi n° 65-46 du 31 décembre 1965, portantloi de finances pour la gestion 1966, notamment sonarticle 26 relatif à la création de l'Imprimerie officiellede la République tunisienne, 
Vu la loi n° 93-64 du 5 juillet 1993, relative à lapublication des textes au Journal officiel de laRépublique tunisienne et à leur exécution, 
Vu la loi n° 2000-83 du 9 août 2000, relative auxéchanges et au commerce électroniques, 
Vu la loi n° 2004-5 du 3 février 2004, relative à lasécurité informatique, 
Vu le décret-loi du Chef du Gouvernement n° 2020-1du 14 avril 2020, relatif à l’édition électronique duJournal officiel de la République tunisienne et à lafixation de la date d’entrée en vigueur des textesjuridiques, notamment son article 3, 
Vu le décret n° 69-400 du 7 novembre 1969,portant création d'un Premier ministère et fixant lesattributions du Premier ministre, 
Vu le décret n° 2000-1685 du 17 juillet 2000, fixant 

l'organisation administrative et financière et les 
modalités de fonctionnement de l'Imprimerie officielle 
de la République tunisienne, tel que modifié et complété 
par le décret n° 2006-3050 du 20 novembre 2006, 

Vu le décret n° 2002-2197 du 7 octobre 2002, 
relatif aux modalités d'exercice de la tutelle sur les 
entreprises publiques, à l'approbation de leurs actes de 
gestion, à la représentation des participants publics 
dans leurs organes de gestion et de délibération et à la 
fixation des obligations mises à leur charge, tel que 
modifié et complété par le décret gouvernemental n° 
2016-510 du 13 avril 2016, 

Vu le décret n° 2004-1250 du 25 mai 2004, fixantles systèmes informatiques et les réseaux desorganismes soumis à l'audit obligatoire périodique dela sécurité informatique et les critères relatifs à lanature de l'audit et à sa périodicité et les procédures desuivi de l'application des recommandations contenuesdans le rapport d'audit, 
Vu le décret n° 2004-2265 du 27 septembre 2004,fixant la liste des établissements publics à caractèrenon administratif considérés comme entreprisespubliques, tel que modifié par les textes subséquents,dont le dernier en date le décret n° 2007-2560 du 23octobre 2007, 
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